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Introduction 
 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande l’allaitement maternel 

exclusif au sein durant les six premiers mois de l’enfant (1). Pour y parvenir, elle 

préconise de débuter l’allaitement maternel dès la première heure de vie de l’enfant, 

à la demande, et ce de façon exclusive sans apporter d’eau à l’enfant. (1) Le lait 

maternel est le premier aliment naturel pour les nourrissons. Il fournit toutes les 

calories et les nutriments dont l’enfant a besoin pendant les premiers mois de la vie. 

Il favorise le développement sensoriel et cognitif et protège le nourrisson contre les 

maladies infectieuses et chroniques. L’allaitement au sein contribue également à la 

santé et au bien-être des mères. (1) 

 

En France, le Programme National Nutrition Santé (PNNS) recommande 

l’allaitement de façon exclusive jusqu’à 6 mois et au moins jusqu’à 4 mois pour un 

bénéfice significatif sur la santé. (2) 

 

En France, l’âge moyen au premier enfant est de 28,5 ans en 2015 (3) et l’âge moyen 

de la mère à l’accouchement est de 30,6 ans. (4) En Occitanie, en 2017, la natalité est 

de 10 enfants pour mille habitants (5), avec un âge moyen des mères à la naissance 

de 30,8 ans. (6) 

 

Plusieurs études se sont intéressées aux déterminants de l’allaitement maternel en 

France. L’étude EPIFANE (épidémiologie en France de l’alimentation et de l’état 

nutritionnel des enfants durant leur première année de vie) est une étude quantitative 

dont l’objectif était d’estimer la durée de l’allaitement maternel. La population 

d’étude comprenait 3368 couples mère/enfant, recrutés en 2012 dans 136 maternités. 

La durée de suivi était d’un an. Les résultats montrent que la durée médiane 

d’allaitement maternel était de 105 jours soit environ 15 semaines. La durée 

d’allaitement exclusif était de 24 jours soit un peu plus de 3 semaines. A 6 mois, 23 

% des enfants étaient encore allaités dont 1,5 % de façon exclusive. 
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La cohorte ELFE (étude longitudinale Française depuis l’enfance) en 2011, s’est 

intéressée à la prévalence de l’allaitement maternel à la maternité selon notamment 

les caractéristiques des parents. 18 228 enfants ont été inclus à la naissance, dans le 

but d’être suivis jusqu’à l’âge adulte. Les résultats montrent que 70,5% des enfants 

étaient allaités à la maternité dont 59% de façon exclusive. Le taux d’allaitement 

était le plus fort après 30 ans avec 85,9% des mères allaitant. (7) 

 

L’analyse des données recueillies par les certificats médicaux obligatoires du 8ème 

jour, du 9ème mois et de la deuxième année, en 2011 et 2012, permet également 

d’évaluer l’allaitement. La durée moyenne d’allaitement est de 19 semaines. La 

médiane d’environ 15 semaines. On estime qu’environ 10% des mères arrêtent 

l’allaitement dès la sortie de la maternité. A 6 mois 18,5% des enfants sont encore 

allaités. (8) 

 

En ce qui concerne le travail et l’allaitement maternel, dans l’étude de la Direction de 

la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques (DREES) réalisée à 

partir des certificats médicaux, le sevrage de l’allaitement maternel apparait en 

France très précoce et correspond à la période de la fin du congé maternité pour les 

grossesses de rang 1 et 2, et donc à la reprise éventuelle d’une activité 

professionnelle. La part des enfants allaités, de façon exclusive ou mixte, n’est plus 

que de 50% à 5 semaines et de 40% à 11 semaines. (8) 

 

Dans l’étude ELFE évoquée plus haut, les mères qui envisagent, lors de l’enquête du 

2ème mois, de reprendre le travail moins de 10 semaines après leur accouchement 

ont allaité moins longtemps leur enfant, tandis que les mères en congé parental ou 

souhaitant reprendre le travail plus de 18 semaines après leur accouchement ont 

allaité plus longtemps leur enfant. 

 

Les résultats par catégorie socioprofessionnelle montrent que 90% des cadres ou des 

femmes ayant des professions intellectuelles supérieures allaitent leur enfant, contre 

80,6% des ouvrières et 76,8% des mères sans profession. 87,5% des mères ayant fait 

des études supérieures allaitent. (7) 
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Concernant l’allaitement chez les professionnelles de santé il existe peu de données.  

 

En 2013 Florence Mareschal, sage-femme, à réalisé une enquête qui s’est intéressée 

à l’allaitement maternel lors de la reprise du travail chez 51 mères travaillant dans 

des services médico-chirurgicaux du CHU de Besançon. La durée d'allaitement 

souhaitée initialement, la résolution des difficultés d’allaitement, les informations 

données par la médecine du travail, et le soutien font parties des facteurs influençant 

le maintien ou non de l’allaitement. Le maintien de l’allaitement au travail est 

favorisé par un service mettant à disposition une salle fermée avec des tire-laits. (9) 

 

En 2014 une enquête a été réalisée sur des internes en DES de médecine générale 

dans le cadre d’une thèse. Le taux d’allaitement retrouvé dans cette étude était de 

79%. Parmi les internes, 52,1% ont déclaré que la durée réelle de leur allaitement 

n'était pas en accord avec leur projet d'allaitement initial. Les 3 premières causes 

déclarées de cet échec étaient la reprise du travail, les horaires de travail 

incompatibles avec l'allaitement et la perception d'une insuffisance de lait. (10) 

 

Depuis le 1er mai 2015, le décret n° 2015-225 du 26 février 2015 relatif au temps de 

travail des internes est entré en vigueur. La loi, régie par les articles R. 6153-1 à R. 

6153-44 du Code de la Santé Publique, prévoit désormais qu’un interne travaille huit 

demi-journées par semaine en moyenne sur le trimestre en stage. Auxquelles 

s’ajoutent deux demi-journées par semaine en moyenne sur le trimestre de formation 

sous la responsabilité du coordonnateur de sa spécialité ou de manière autonome 

pour consolider et compléter ses connaissances et ses compétences. La formation en 

stage, incluant le temps de garde et d'intervention en astreinte, et le temps de 

formation hors stage ne peuvent excéder quarante-huit heures par période de sept 

jours, cette durée étant calculée en moyenne sur une période de trois mois. L’article 

R. 6153-2.-I du Code de la Santé Publique précise que l'interne bénéficie d'un repos 

de sécurité immédiatement à l'issue de chaque garde et à l'issue du dernier 

déplacement survenu pendant une période d'astreinte. Le temps consacré au repos de 

sécurité ne peut donner lieu à l'accomplissement des obligations de service en stage 

et hors stage. (11) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006918794&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006918794&dateTexte=29990101&categorieLien=cid


 

4 

 

Devant la féminisation grandissante de la profession de médecin, il est donc apparu 

intéressant d’étudier l’impact de notre profession sur les pratiques d’allaitement. Au 

vu de la longueur des études, d’au moins 9 ans, de plus en plus en d’internes et de 

chefs de clinique deviennent mères avant même la fin de leur parcours universitaire. 

L’internat et le clinicat représentent des périodes professionnelles intenses, avec un 

rythme de travail soutenu, alternant pour la majeure partie des spécialités des 

périodes de travail de jour, de nuit et de week-end. A cela s’ajoute le temps de travail 

et de formation personnel, pour la réalisation du mémoire de DES, et du travail de 

thèse notamment.  

 

L’objectif principal de cette étude est de déterminer si le projet initial d’allaitement 

est respecté ou non au cours de l’internat ou du clinicat en Occitanie, toutes 

spécialités confondues. Les objectifs secondaires sont d’étudier les déterminants de 

l’allaitement dans cette population, de réaliser une analyse par spécialité et 

également par CHU, entre Toulouse et Montpellier.  

 

  



 

5 

 

Matériel et méthodes 

1/ Type d’étude 
Nous avons réalisé une étude quantitative transversale observationnelle. 

 

2/ Population étudiée 
La population cible est représentée par l’ensemble des internes et chefs de cliniques 

d’Occitanie de sexe féminin, ayant eu un ou plusieurs enfants. 

 

3/ Critères d’inclusion 
Les critères d’inclusion sont :  

- Etre interne ou chef de clinique des facultés de médecine de Toulouse 

Purpan, Toulouse Rangueil et Montpellier-Nîmes, toutes spécialités 

confondues. 

- Avoir eu au moins un enfant né pendant l’externat, l’internat ou le clinicat,  

- Avoir ou non allaité son ou ses enfants.  

 

4/ Critères d’exclusions 
Ont été exclus :  

- Les internes et chefs de cliniques femmes n’ayant pas d’enfant. 

- Les hommes 

- Les femmes ayant eu des enfants pendant l’internat ou le clinicat mais n’étant 

plus interne ou chef de clinique au moment du recueil. 

 

5/ Recueil de données 
Le recueil des données s’est effectué auprès des internes et chefs de clinique 

d’Occitanie à l’aide d’un auto-questionnaire disponible sur internet, via la plateforme 

Google Form.  

Le recueil de données a été réalisé par la diffusion du questionnaire par internet, 

principalement via le réseau social Facebook.  
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Plusieurs demandes ont été réalisées auprès des scolarités de Toulouse et Montpellier 

et auprès des administrations des CHU (affaires médicales) mais n’ont pas permis la 

diffusion du questionnaire. 

L’association d’étudiants représentée par l’Internat de Toulouse a accepté de diffuser 

le questionnaire sur sa page Facebook uniquement.  

 

L’Association des Internes en Médecine Générale de Midi Pyrénées (AIMG-MP) a 

facilement accepté de transmettre le questionnaire à l’ensemble des internes 

adhérents via sa « gazette des thèses » numéro 13 parue le 17 septembre 2018. 

 

Le Syndicat des Internes de Languedoc Roussillon (SILR) n’a pas souhaité 

transmettre le questionnaire à ses adhérents. Pour atteindre les internes dépendant du 

CHU du Montpellier, le questionnaire a été diffusé sur la page Facebook « Solidarité 

SOS Sujet de thèse », créé par les internes directement.  

 

Les chefs de clinique ont été sollicitées via les associations étudiantes ou par contact 

direct de certaines d’entre-elles par courrier électronique. 

 

Enfin, la dernière page du questionnaire incitait les participantes à transmettre celui-

ci dans leur entourage, aux personnes directement concernées. 

 

Le premier envoi du questionnaire a eu lieu à la fin des vacances d’été la semaine du 

30 aout 2018. 

Une première relance a été faite au début du mois d’octobre 2018, sur les groupes 

Facebook précédemment cités, ainsi que sur les groupes des promotions des internes 

de médecine générale de Toulouse des années 2015, 2016, 2017. 

Une deuxième relance a été faite le 19 novembre 2018, par les mêmes voies. Celle-ci 

visait principalement à inclure les internes et chefs de clinique ayant repris le travail 

au début du mois de novembre, lors du nouveau semestre.  

Le recueil de données a été clôturé le 03 décembre 2018. 
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6/ Questionnaire 
Un précédent travail de thèse réalisé en 2014 a étudié l’allaitement maternel 

uniquement chez les internes de médecine générale. Nous avons décidé de nous 

inspirer de ce questionnaire et de le retravailler pour l’adapter à cette thèse afin de le 

raccourcir et d’obtenir un ensemble de résultats  pertinent pour notre analyse. 

 

Le questionnaire a été élaboré avec l’aide de l’atelier questionnaire du Département 

Universitaire de Médecine Générale (DUMG) de Toulouse, il a ensuite été testé 

auprès de 4 internes toulousaines, avant d’arriver à sa version définitive. 

Le questionnaire définitif (Annexe 1) est majoritairement composé de questions 

fermées à choix multiples ou de questions amenant à des réponses courtes chiffrées.  

 

Chaque interne ou chef de clinique concernée n’a rempli qu’un seul questionnaire, 

avec la possibilité de renseigner des situations d’allaitement pour 4 enfants 

maximum.  

 

Les questions 1 à 5 étudient les données générales (âge, sexe, faculté d’origine, 

spécialité et nombre d’enfants). 

Les questions 6 à 22 étudient le premier enfant comme suit :  

- Questions 6 à 12 : moment de la naissance et données d’allaitement.  

- Questions 13 à 18 : reprise du travail.  

- Questions 19 à 22 : allaitement maternel après la reprise du travail.  

 

Ces questions 6 à 22 se répètent ensuite 3 fois afin d’étudier les éventuels autres 

enfants de la fratrie, selon la même répartition, pour un nombre total de 4 enfants 

(soit 76 questions au total pour 4 enfants concernés).  

 

Le nombre de 4 enfants maximum a été choisi pour cette enquête car dans la thèse 

réalisée précédemment la plus grande fratrie était composée de 4 enfants et cette 

situation ne concernait qu’une seule interne. 
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7/ Outil statistique 
Les données recueillies ont été traitées avec le logiciel Excel® afin de créer une base 

de données informatique et de les analyser avec ce même logiciel. 

Nous avons créé un tableur, avec une ligne par enfant. Toutes les données ont été 

chiffrées afin de faciliter l’analyse.  

 

8/ Stratégie d’analyse 
Pour l’analyse des données, nous n’avons gardé que les questionnaires répondant aux 

critères d’inclusion.  

Nous avons exclu de l’analyse les enfants nés durant l’externat dont l’allaitement ne 

concernait pas la période de l’internat.  

Les données ont d’abord été analysées seules afin d’obtenir les caractéristiques de 

l’échantillon ainsi que les données générales sur l’allaitement dans la population 

étudiée. 

Ensuite nous avons réalisé de nombreux tableaux croisés dynamiques afin d’aller 

plus loin dans l’analyse et de relier les données entres elles.  
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Résultats 
 

Nous avons obtenu 63 questionnaires remplis via le formulaire en ligne.  

1/ Caractéristiques de l’échantillonnage. 

- Inclusion, exclusion, flow chart 

Parmi les 63 réponses, quelques questionnaires ne remplissaient pas les critères 

d’inclusion de notre étude et ont donc été exclus.  

 

Ainsi 5 hommes ont répondu à l’enquête et sont donc exclus.  

 

On identifie 58 femmes pour un total de 77 enfants.  

Parmi eux, 6 enfants nés avant l’externat ont été exclus car leurs situations 

d’allaitement ne concernaient pas la période de l’internat.  

 

Trois enfants supplémentaires nés durant l’externat ont également été exclus, car leur 

allaitement était terminé au moment de l’internat.  

 
Figure 1 Flow Chart 
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- Age moyen 

Les âges des mères au moment du recueil vont de 25 à 40 ans, pour une moyenne de 

29,9 ans et une médiane de 29 ans.  

 

- Nombre d’enfant par mère 

Le nombre d’enfant par femme va de 1 à 4 enfants, pour une moyenne de 1,4 enfants 

par mère pour une médiane de 1 enfant par mère. 

 

 

 

 

 

- Répartition de la population étudiée. 

Quarante neuf des enfants étudiés sont nés pendant l’internat, 4 durant l’externat et 

15 durant le clinicat. 

 

Dans notre échantillon, 14 spécialités médicales et chirurgicales différentes sont 

représentées. 47 participantes sont originaires de la faculté de Toulouse, et 11 de 

celle de Montpellier. La spécialité la plus représentée est la médecine générale 

(n=29), suivie de la pédiatrie (n=10). 

 

Malheureusement une personne a mal renseigné sa spécialité, en mentionnant le 

chiffre « 1165 », et nous n’avons pas réussi à retrouver à quelle spécialité il pouvait 

correspondre. Ses données ont donc été exclues des analyses par spécialité.  

  

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 

41 13 2 2 

Tableau 1 Répartition du nombre d'enfants par mère 

 

 

 

 

 



 

11 

 

 Faculté d'origine  

Spécialité Toulouse Montpellier Total 

Médecine générale 25 4 29 

Pédiatrie 8 2 10 

Médecine Physique 

Réadaptation 
0 1 1 

Endocrinologie 1 1 2 

Oto-rhino-laryngologie 0 1 1 

Chirurgie orthopédique 0 1 1 

Médecine interne 1 0 1 

Gastro-entérologie 1 0 1 

Anesthésie Réanimation 3 0 3 

Radiologie 1 0 1 

Gynécologie 3 0 3 

Rhumatologie 1 0 1 

Hématologie 1 1 2 

Ophtalmologie 1 0 1 

Total 46 11 57 
Tableau 2 Répartition des mères par spécialité et faculté d'origine  
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2/ Données sur l’allaitement. 

- Réalisation du projet d’allaitement, taux d’allaitement 

Parmi les 68 enfants concernés par cette étude, les mères ont exprimé un souhait 

d’allaitement pour 65 d’entre eux et 60 ont effectivement été allaités après la 

naissance. 

Le taux d’allaitement dans cet échantillon est donc de 88%. 

 

Cinq mères ont souhaité allaiter durant l’internat mais n’ont pas pu mener à bien ce 

projet.4 d’entre-elles sont en médecine générale, et une en ophtalmologie.  

Trois mères n’ont pas souhaité allaiter leur enfant, et ont déclaré que cette décision 

n’était pas en lien avec leurs conditions de travail.  

 

 

 

 
 

Tableau 3 Réalisation du projet d'allaitement 

- Durées d’allaitement 

On considère l’allaitement maternel exclusif comme étant la durée pendant laquelle 

l’enfant n’a reçu que du lait maternel, y compris après la diversification. 

L’allaitement mixte lui, comprend la durée d’allaitement exclusif ainsi que la durée 

où l’enfant a reçu du lait maternel et du lait maternisé artificiel en complément.  

 

Dans cet échantillon, les durées d’allaitement exclusif varient de 1 à 75 semaines 

pour une moyenne de 17,6 semaines. La répartition de ces durées n’est pas 

homogène car la médiane, de 13 semaines, est éloignée de la moyenne.  

 

Les durées d’allaitement total, (allaitement exclusif et mixte) s’échelonnent entre 3 et 

117 semaines, de façon non homogène, pour une moyenne de 28 semaines. 

 
 

 

Tableau 4 Durées d'allaitement en semaines 

Souhait 

d'allaitement 

Allaitement 

Total  Oui Non 

Oui 60 5 65 

Non 0 3 3 

Total 60 8 68 

 Moyenne Minimum Maximum Médiane 

Allaitement exclusif 17,6 1 75 13 

Allaitement total 28 3 117 20 
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On considère que 6 mois font environ 25 semaines. Parmi les 60 enfants allaités, 21 

l’étaient encore après ce délai de 25 semaines, soit 35% d’entre eux, dont 14 de façon 

exclusive soit 23,3%. 

 

- L’allaitement par spécialité 

Le taux d’allaitement est de 81,8% en médecine générale, 92% en pédiatrie. Les 

mères des autres spécialités ont toutes allaité, sauf en ophtalmologie. 

 

En allaitement exclusif ce sont les internes et chefs de clinique d’anesthésie-

réanimation (36,5 semaines en moyenne) et d’orthopédie (36 semaines en moyenne) 

qui allaitent le plus longtemps, suivies des endocrinologues (20 semaines en 

moyenne). 

 

La spécialité de médecine générale, qui est la plus représentée en termes d’effectifs, 

montre une durée moyenne d’allaitement exclusif de 17,3 semaines, pour une 

médiane de 13 semaines. 50% des mères en médecine générale allaitent donc 13 

semaines ou moins. La moyenne est largement supérieure car les mères ayant allaité 

le plus longtemps sont internes ou chefs de clinique en médecine générale. 

 

En allaitement total, l’endocrinologie arrive en tête avec une durée moyenne 

d’allaitement de 44,7 semaines, suivie de l’anesthésie réanimation (40 semaines en 

moyenne) et l’orthopédie (37 semaines en moyenne). La médecine générale montre 

une moyenne de 25,7 semaines d’allaitement total.  
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Spécialité 

Souhait 
allaitement 

Nombre (taux %) 

Allaitement 
Nombre (taux %) 

Durée d'allaitement 
moyenne 

en semaines 
Moyenne (médiane) 

Oui Non Oui Non Exclusif Total 

Médecine générale 31(93,9%) 2 27(81,8%) 6 17,3(12) 25,7(20) 
Pédiatrie 13(92,9%) 1 13(92,9%) 1 16,9(16) 34,1(20) 

Médecine Physique 
Réadaptation 

1  1  14 17 

Endocrinologie 3  3  20(25) 44,7(45) 
ORL 1  1  10 13 

Chirurgie orthopédique 1  1  36 37 
Médecine interne 1  1  7 19 
Gastroentérologie 1  1  12 14 

Anesthésie Réanimation 4  4  36,5(30,5) 40(36,5) 
Radiologie 1  1  23 25 

Gynécologie 3  3  2(1) 10,7(10) 

Rhumatologie 1  1  10 30 
Hématologie 2  2  8,5 14,5 

Ophtalmologie 1   1   

Total 64 3 59 8 17,4 27,9 
Tableau 5 Données d'allaitement par spécialité 

3/ La reprise du travail 

- Moment de la reprise 

Les internes et chefs de clinique ont repris le travail à la fin du congé maternité (CM) 

théorique pour 36 d’entre-elles.  

 

Huit mères, dont 2 chefs de clinique, ont repris le travail plus tôt que le congé 

maternité de la sécurité sociale.  

 

Dans 2 cas, la mère a eu une période d’arrêt de travail en maladie avant de reprendre 

le travail. 

Enfin, dans 14 cas la mère a pris une disponibilité auprès de la faculté, ou un congé 

parental avant la reprise du travail. Cela concernait 3 chefs de clinique et 11 internes.  

 

Les chefs de clinique n’ont pas eu recours à un arrêt maladie avant la reprise de leur 

activité professionnelle.  
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- Validation du stage ou non 

Lors de leur reprise, 35 internes ont repris le travail lors d’un stage validant pour leur 

formation (au moins 4 mois de travail sur les 6 mois que compte le semestre). 9 

mères ont eu recours à un stage en surnombre non-validant.  

Les chefs de clinique (N=15) n’étaient pas concernées par cette question.  

- Validation selon le moment de la reprise, pour les internes 

Pour 19 internes la reprise du travail s’est effectuée à la fin du congé maternité, lors 

d’un stage validant. 

 

Lorsque la reprise du travail a été anticipée chez les internes, le stage était toujours 

validant (N=6). De même, lorsque la reprise du travail a été retardée suite à une mise 

en disponibilité, le stage était également validant dans 90% des cas.  

 

Les stages non-validant ont été principalement réalisés lorsque la reprise du travail 

s’est effectuée à la fin du congé maternité prévu par la sécurité sociale (N=6). 

 

Dans les deux situations où la mère a été placée en arrêt de travail pour maladie 

avant sa reprise du travail, le stage n’a pas été validant.  

 

 
Avant la 

fin du CM 

A la fin du 

CM 

Après arrêt 

maladie 

Après 

disponibilité 
Total 

Validant 6 19 0 10 35 

Non Validant 0 6 2 1 9 

Tableau 6 Moment de la reprise du travail des internes selon la validation du stage 

 

- Lieu de la reprise du travail 

Les participantes ont déclaré avoir repris le travail dans un service hospitalier de 

médecine pour 41 d’entre-elles, 6 étaient en chirurgie et 13 en ambulatoire.  
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- Horaires de travail après la reprise 

Les participantes ont déclaré des horaires de travail très variables lors de leur reprise, 

allant de 20 à 110 heures par semaine pour une moyenne de 48,8 heures par semaine 

et une médiane de 50 heures. 

 

Vingt-cinq participantes travaillaient entre 35 et 49 heures par semaine au moment 

de leur reprise du travail. 

 

 
 

 

 

Concernant les gardes, dans 29 cas la mère n’en effectuait pas, dans 20 cas elle en 

avait entre 2 et 4 par mois et pour 11 d’entre-elles plus de 5 gardes par mois. La 

moyenne est de 2 gardes par mois après la reprise du travail.  

 

- Eloignement géographique 

Dans les 60 situations d’allaitement identifiées dans cette enquête, après la reprise du 

travail les mères ont déclaré que leurs lieux de travail étaient éloignés de leurs 

domiciles (plus de 45 min de trajet) dans 14 cas soit 23,3%.  

 

- Respect des dispositions légales 

Les mères ont bénéficié de l’heure légale pour tirer leur lait dans 11 cas. 

Une pièce isolée était à leur disposition dans 17 cas. 

Un réfrigérateur était accessible dans 31 cas. 

Aucune de ces dispositions n’était respectée dans 27 cas.  

  

< 35 Heures 35-49 Heures > 50 Heures 

3 25 32 
Tableau 7 Charge horaire à la reprise 
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4/ La poursuite de l’allaitement après la reprise du travail 

- Arrêt de l’allaitement 

Parmi les 60 allaitements initiés, 36 enfants ont continué à être allaités après la 

reprise du travail de leur mère. On observe un taux d’arrêt global de l’allaitement 

avant la reprise du travail de 40%. 

Le taux d’arrêt de l’allaitement est plus fort durant l’internat (44,4%) que pendant le 

clinicat (26,7%). 

 

Statut 
Poursuite de l'allaitement à la reprise 

Taux d'arrêt (%) 
Oui Non 

Interne 25 20 44,4 

Chef de clinique 11 4 26,7 

Total 36 24 40 
Tableau 8 Allaitement après la reprise du travail 

 

Parmi les 24 cas d’arrêts d’allaitement à la reprise du travail, 2/3 des mères (N=16) 

ont déclaré que les conditions de travail faisant suite au congé maternité les avaient 

incitées à arrêter leur allaitement avant la reprise. 

Douze d’entre-elles ont expliqué cette décision par une fatigue importante, et par 

leurs horaires de travail jugés incompatibles pour 11 d’entre elles.  

 

Les difficultés techniques liées au maintien de l’allaitement en parallèle du travail 

sont pointées par 11 mères.  

L’éloignement géographique du lieu de travail par rapport au domicile, a été un 

facteur déterminant dans 6 cas.  

Le stress lié à cette reprise du travail a joué un rôle dans leur décision pour 6 d’entre-

elles.  

 

Enfin, un item libre était prévu. Il a été rempli par une seule mère qui avait ressenti 

un « jugement de la part des praticiens : les enfants ne sont pas compatibles avec la 

vie professionnelle ». 
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- Poursuite de l’allaitement selon la spécialité d’exercice 

 

Le taux de poursuite de l’allaitement après la reprise du travail est variable selon les 

spécialités. En médecine générale, il est de 48,1% tandis qu’en pédiatrie il est de 

61,5%. 

 

Le taux de poursuite est nul en gynécologie, aucune mère parmi les 3 n’a poursuivi 

son allaitement après la reprise du travail.  

 

Spécialités 
Poursuite de l’allaitement à la reprise Taux de poursuite 

(%) Oui Non 

Médecine générale 13 14 48,1 
Pédiatrie 8 5 61,5 

MPR 1 0 100 
Endocrinologie 2 1 66,6 

ORL 1 0 100 
Orthopédie 1 0 100 

Médecine interne 1 0 100 
Gastroentérologie 1 0 100 

Anesthésie Réanimation 4 0 100 

Radiologie 1 0 100 
Gynécologie 0 3 0 

Rhumatologie 1 0 100 
Hématologie 1 1 50 

Total 35 24 59,3 
Tableau 9 Poursuite de l'allaitement à la reprise par spécialités 

- Poursuite de l’allaitement selon le CHU d’origine 

Le taux de poursuite d’allaitement est plus élevé à Montpellier avec 72,7 %  des 

situations d’allaitement maintenues après la reprise du travail, contre 57,1% à 

Toulouse. 

 

Faculté d’origine 
Poursuite de l’allaitement 

Taux de poursuite(%) 
Oui Non 

Toulouse 28 21 57,1 
Montpellier 8 3 72,7 

Total 36 24  
Tableau 10 Poursuite de l’allaitement selon le CHU d’origine 
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- Poursuite de l’allaitement selon le moment de la reprise 

Le taux de poursuite d’allaitement est le plus bas lorsque la reprise a eu lieu après 

une disponibilité (42,8%).  

Il est plus élevé lorsque la reprise a été anticipée ou qu’elle a eu lieu à la date prévue 

par la sécurité sociale (62,5% et 66,7%).  

 

Moment de la reprise 
Poursuite de l’allaitement à la reprise Taux de poursuite 

(%) Oui Non 

Avant la fin du CM 5 3 62,5 

A la fin du CM 24 12 66,7 

Après un arrêt maladie 1 1 50 

Après une disponibilité 6 8 42,8 

Total 36 24  
Tableau 11 Poursuite de l’allaitement selon le moment de la reprise. 

- Poursuite de l’allaitement selon la charge de travail 

L’allaitement a été poursuivi lorsque la charge de travail était faible (moins de 35 

heures par semaine), avec un taux de poursuite à 100%.  

 

La poursuite de l’allaitement a également été majoritaire lorsque la charge de travail 

était élevée (plus de 50 heures par semaine), avec un taux de poursuite à 85,7%.  

 

Pour une charge de travail moyenne (35 à 50 heures par semaine), il y a eu autant 

d’allaitements poursuivis qu’arrêtés.   

 

Horaires hebdomadaires à la 

reprise 

Poursuite de l’allaitement à la 

reprise 
Taux de 

poursuite(%) 
Oui Non 

< 35 heures 3 0 100 

35-50 heures 21 22 48,8 

> 50 heures 12 2 85,7 
Tableau 12 Poursuite de l'allaitement selon la charge de travail 
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Concernant le nombre de gardes mensuelles, le taux de poursuite d’allaitement est 

comparable selon qu’il n’y ait pas de garde (62%) ou plus de 5 gardes par mois 

(63,6%). 

 

Nombre de garde par mois 
Poursuite de l’allaitement à la reprise Taux de 

poursuite(%) Oui Non 

0 18 11 62 

2 à 4 11 9 55 

5 et + 7 4 63,6 
Tableau 13 Poursuite de l'allaitement selon le nombre de gardes 

- Poursuite de l’allaitement selon le lieu de la reprise. 

Le taux de poursuite est de 100% lorsque la reprise du travail s’est effectuée dans un 

service de chirurgie.  

Il est de 58,5% lorsque la reprise a eu lieu dans un service de médecine. 

En ambulatoire le taux de poursuite de l’allaitement est de 46%. 

 

Lieu de la reprise 
Poursuite de l’allaitement à la reprise 

Taux de poursuite(%) 
Oui Non 

Médecine 24 17 58,5 

Chirurgie 6 0 100 

Ambulatoire 6 7 46,2 
Tableau 14 Poursuite de l'allaitement selon le lieu de la reprise du travail 

- Poursuite de l’allaitement selon le statut validant ou non du stage 

Chez les internes seulement, le taux de poursuite de l’allaitement n’est pas influencé 

par le statut validant ou non du stage. 

 

Validation 
Poursuite de l’allaitement à la reprise 

Taux de poursuite(%) 
Oui Non 

Validant 20 16 55,5 
Non validant 5 4 55,5 

Tableau 15 Poursuite de l'allaitement selon la validation du stage 
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- Poursuite de l’allaitement selon l’éloignement géographique 

Le taux de poursuite d’allaitement est plus élevé si le lieu de travail est éloigné du 

domicile familial (64,3%) que si celui-ci est plus proche (58,7%), sans différence 

significative. 

 

Eloignement 
Poursuite de l’allaitement à la reprise 

Taux de poursuite(%) 
Oui Non 

< 45 min 27 19 58,7 
> 45 min 9 5 64,3 

Tableau 16 Poursuite de l'allaitement selon l'éloignement géographique 

 

- Poursuite de l’allaitement selon le respect des dispositions légales 

Seul le respect de l’heure légale a favorisé la poursuite de l’allaitement maternel 

(72,7%). 

 

Respect de la loi 
Poursuite de l'allaitement  à la reprise 

Taux de poursuite(%) 
Oui Non 

Heure légale 8 3 72,7 

Pièce isolée 10 7 58,8 
Réfrigérateur 19 12 61,3 

Aucun 15 12 55,6 
Tableau 17 Poursuite de l'allaitement selon le respect de la loi 

5/ Accord du projet d’allaitement 

- Accord du projet seul 

A la question : la durée réelle de votre allaitement était-elle en accord avec votre 

projet d’allaitement, imaginé durant la grossesse? La réponse a été positive dans 31 

cas, et négative dans 29 autres. 

- Accord du projet selon le statut de la mère 

Le projet d’allaitement est mieux respecté durant le clinicat que l’internat.  

 

Statut de la mère Accord du projet Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Interne 21 24 46,7 
Chef de clinique 10 5 66,7 

Tableau 18 Accord du projet selon le statut de la mère  
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- Accord du projet selon les spécialités 

En médecine générale, le projet d’allaitement est respecté à 48,1%. 

En pédiatrie, il l’est à 61,5%. 

 

- Accord du projet selon le CHU d’origine 

Le taux d’accord du projet d’allaitement est plus élevé pour les mères issues du CHU 

de Toulouse (53,1%) que de Montpellier. 

 

Faculté d'origine 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Toulouse 26 23 53,1 

Montpellier 5 6 45,5 
Tableau 20 Accord du projet selon le CHU 

  

Spécialités 
Accord Projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Médecine générale 13 14 48,1 

Pédiatrie 8 5 61,5 

Médecine Physique Réadaptation  1 0 

Endocrinologie 1 2 33,3 

ORL 1  100 

Chirurgie orthopédique 1  100 

Médecine interne  1 0 

Gastroentérologie  1 0 

Anesthésie Réanimation 2 2 50 

Radiologie 1  100 

Gynécologie 1 2 33,3 

Rhumatologie 1  100 

Hématologie 1 1 50 

Total 30 29  
Tableau 19 Accord du projet par spécialités 
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- Accord du projet selon la poursuite de l’allaitement 

L’accord du projet d’allaitement n’est pas modifié par la poursuite de l’allaitement à 

la reprise.  

 

Poursuite de l’allaitement à la reprise 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Oui 19 17 52,7 
Non 12 12 50,0 

Tableau 21 Accord du projet d’allaitement selon la poursuite de l’allaitement à la reprise. 

 

- Accord du projet selon le moment de la reprise 

Lorsque la reprise du travail a lieu à la fin du congé maternité théorique ou après un 

arrêt maladie, le projet d’allaitement initial est respecté à 50%. 

 

La reprise du travail anticipée induit un projet d’allaitement moins bien réalisé, le 

taux d’accord du projet étant de 25%. 

 

La reprise du travail retardée, suite à une mise en disponibilité, est associée au plus 

fort taux d’accord du projet d’allaitement initial, celui-ci étant respecté dans 71,4% 

des cas. 

 

Reprise 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Avant la fin du CM 2 6 25 

A la fin du CM 18 18 50 

Après arrêt maladie 1 1 50 

Après disponibilité 10 4 71,4 

Total 31 29  
Tableau 22 Accord du projet selon le moment de la reprise du travail 
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- Accord du projet selon la charge de travail 

Le projet d’allaitement est le plus respecté (66,6%) lorsque la charge de travail 

hebdomadaire à la reprise est faible. Il est le moins respecté (48,8%) lorsque la 

charge de travail est normale, située entre 35 et 50 heures par semaine comme le 

prévoit la loi. 

 

Un nombre élevé de gardes, plus de 5 par mois, est associé à un plus faible taux 

d’accord du projet d’allaitement (36,4%). 

 

Horaires hebdomadaires 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

< 35 heures 2 1 66,6 

35-50 heures 21 22 48,8 

> 50 heures 8 6 57,1 

Nombre de gardes mensuelles    

0 15 14 51,7 

2 à 4 12 8 60 

5 et + 4 7 36,4 
Tableau 23 Accord du projet selon la charge de travail à la reprise 

 

- Accord du projet selon le lieu de la reprise 

L’allaitement est le plus en accord avec le projet initial lorsque la reprise du travail a 

lieu dans un service de chirurgie (66,7% d’accord).  

 

Lorsque la reprise du travail a lieu dans un service de médecine ou en ambulatoire le 

taux d’accord du projet est respectivement de 48,7% et de 53,8%. 

 

Lieu de la reprise 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Médecine 20 21 48,7 

Chirurgie 4 2 66,7 

Ambulatoire 7 6 53,8 
Tableau 24 Accord du projet selon le lieu de la reprise 
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- Accord du projet selon la validation (pour les internes seulement) 

Le taux d’accord du projet d’allaitement chez les internes est comparable que le stage 

ait été validant (47,2%) ou non (44,4%) après la reprise du travail.  

 

Validation du stage 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Oui 17 19 47,2 

Non 4 5 44,4 

Total 21 24  
Tableau 25 Accord du projet selon la validation du stage à la reprise 

 

- Accord du projet selon l’éloignement géographique 

Le taux d’accord du projet d’allaitement est plus élevé (58,7%) si le lieu de la reprise 

du travail est proche du domicile.  

 

Si le lieu de travail est à plus de 45 minutes du domicile, le taux d’accord du projet 

d’allaitement n’est plus que de 28,6%. 

 

Eloignement géographique 
Accord du projet 

Tau d’accord (%) 
Oui Non 

> 45 min 4 10 28,6 

< 45 min 27 19 58,7 

Total 31 29  
Tableau 26 Accord du projet selon l'éloignement géographique 
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- Accord du projet selon le respect des dispositions légales 

Le respect de l’heure légale prévue par le code du travail pour tirer son lait est 

associé à un projet d’allaitement mieux réalisé, le taux d’accord étant de 72,7%. 

 

Le fait d’avoir une pièce isolée ne semble pas influer sur le taux d’accord du projet 

d’allaitement, celui-ci n’étant que de 35,3%.  

 

Le fait de n’avoir aucune des 3 dispositions légales respectées est également associé 

à un plus faible taux d’accord du projet d’allaitement (48,1%). 

 

Respect des dispositions légales 
Accord du projet 

Taux d’accord (%) 
Oui Non 

Heure légale 8 3 72,7 

Pièce isolée 6 11 35,3 

Réfrigérateur 16 15 51,6 

Aucun 13 14 48,1 
Tableau 27 Accord du projet selon le respect des dispositions légales 

 

- Accord du projet selon l’incidence des conditions de travail sur l’arrêt de 

l’allaitement après la reprise. 

Pour les mères ayant arrêté d’allaiter au moment de la reprise du travail, le projet 

d’allaitement est respecté pour 56,3% d’entre-elles. Et ce, malgré l’influence 

négative de leurs conditions de travail sur la poursuite de l’allaitement.  

 

Lorsque les conditions de travail à la reprise n’ont pas influencé l’arrêt de 

l’allaitement, le projet d’allaitement n’est alors pas respecté dans 5 situations. 

 

Incidence des conditions de travail sur 

l'arrêt de l'allaitement 

Accord du projet Taux d’accord 

(%) Oui non 

Oui 9 7 56,3 

Non 3 5 37,5 

Total 12 12  
Tableau 28 Accord du projet d'allaitement selon l'incidence des conditions de travail sur l'arrêt de 

l'allaitement à la reprise 
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Discussion 

1/ La population étudiée 
Dans notre échantillon, l’âge moyen des participantes est de 29,9 ans au moment du 

recueil. Sachant qu’en France l’âge moyen de la mère au premier enfant est de 28,5 

ans(3), on peut supposer que la moyenne d’âge de nos participantes au moment du 

premier enfant est comparable à la population générale, car le recueil est fait à 

postériori de 1 à 3 ans (durée de l’internat de médecine générale). Ce chiffre est en 

revanche inférieur à l’âge moyen des mères à l’accouchement en Occitanie en 2017 

qui est de 30,6 ans. 

 

En 2018 à Toulouse il y avait 30 spécialités de DES différentes(12). Dans notre étude 

14 spécialités différentes sont représentées. Afin de simplifier les analyses par 

spécialité, nous avons regroupé les internes de gynécologie médicale et celles 

d’obstétrique. Une interne a mal renseigné sa spécialité et ses données n’ont pas pu 

être incluses dans les analyses par spécialité.  

 

La médecine générale est la spécialité la plus représentée en termes d’effectifs, 

principalement sur Toulouse mais également sur Montpellier. Cela s’explique par le 

nombre d’internes plus important en médecine générale (plus d’une centaine 

d’internes versus à peine une dizaine pour certaines spécialités). De plus, il a été 

beaucoup plus facile de diffuser le questionnaire aux internes de médecine générale 

de Toulouse qu’aux autres, et ce grâce à la « gazette des thèses » de l’AIMG-MP 

diffusée aux 3 promotions d’internes. 

 

2/ Les données d’allaitement 
Dans notre échantillon le taux d’allaitement est de 88%. Ce chiffre est comparable 

aux données de l’étude ELFE qui montre un taux d’allaitement de 87,5%  chez les 

femmes ayant fait des études supérieures (7). Il est en revanche bien supérieur au 

taux d’allaitement dans la population générale, qui est de 70,5% selon la même étude 

ELFE.  
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Ce taux est légèrement supérieur à celui retrouvé par Hélène de Rouffignac dans sa 

thèse sur l’allaitement des internes en médecine générale en 2014 (79%). Elle avait 

alors interrogé plus de 300 internes. (10) 

 

Cela confirme donc que les femmes ayant fait des études supérieures, et notamment 

de médecine, allaitent plus fréquemment leur bébé, car elles sont sans doute plus 

sensibilisées aux bénéfices de l’allaitement maternel. Le fait d’avoir un travail 

prenant comme l’internat de médecine ne fait pas diminuer de manière importante ce 

taux d’allaitement que ce soit dans notre étude ou dans celle d’Hélène de Rouffignac. 

Cinq mères ont déclaré avoir souhaité allaiter leur enfant mais n’ont pas mené à bien 

ce projet. Notre questionnaire n’était pas élaboré pour identifier les raisons de cet 

échec.  

 

Parmi les enfants identifiés dans cette étude, 3 sont nés à la fin de l’externat de 3 

mères différentes. Dans ces 3 cas, la mère a déclaré avoir souhaité allaiter sans y 

parvenir. Les enfants n’ayant donc pas été allaités durant l’internat, ces 3 situations 

ont été exclues de l’analyse principale. On peut tout de même supposer que 

l’intensité du travail nécessaire à la préparation des Epreuves Classantes Nationales a 

joué un rôle défavorable dans la mise en place de l’allaitement.  

 

Trois mères sur 58 n’ont pas souhaité allaiter, pour des raisons personnelles, non 

liées à leur profession. Il est probable que la part de mères n’ayant pas souhaité 

allaiter soit sous-estimée. L’intitulé du questionnaire « Enquête sur l’allaitement chez 

les internes et chefs de cliniques d’Occitanie » a pu créer un biais de sélection dans le 

sens où les mères n’ayant pas allaité ne se sont pas senties concernées et n’ont pas 

répondu au questionnaire. Pour autant, on peut voir que le questionnaire a été vu par 

de nombreuses personnes puisque 5 hommes qui n’étaient a priori pas concernés par 

une enquête sur l’allaitement ont répondu. Peut-être qu’un titre parlant d’une enquête 

sur les projets et pratiques d’allaitement chez les internes et chefs de clinique aurait 

permis d’éviter ces confusions.  
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Concernant les durées d’allaitement, si l’on considère l’allaitement exclusif, la durée 

moyenne observée dans notre échantillon (17,6 semaines) est supérieure à celle 

observée dans l’étude EPIFANE qui n’était que de 3 semaines. La durée médiane 

d’allaitement total est de 20 semaines dans notre échantillon, contre 15 dans cette 

même étude EPIFANE. A noter qu’une mère a allaité son 3ème enfant durant plus de 

2 ans tout en continuant son internat. (2) 

 

Passés les 6 mois recommandés par l’OMS, on retrouve dans notre étude un taux de 

35% d’enfants encore allaités contre 23% dans EPIFANE, et 23,3% de façon 

exclusive contre 1,5%. On peut supposer que les femmes médecins allaitent plus 

longtemps, de manière exclusive ou non, car elles sont plus sensibilisées, du fait de 

leurs connaissances, aux bienfaits à long terme de l’allaitement maternel. 

 

Si on s’intéresse aux durées d’allaitement par spécialités, celles où les mères arrivent 

à maintenir un allaitement de longue durée sont réputées comme étant exigeantes. 

L’anesthésie-réanimation et la chirurgie orthopédique sont des spécialités 

hospitalières avec de nombreuses gardes et astreintes, des situations d’urgences. De 

telles conditions ne sont a priori pas compatibles avec des pauses régulières, afin que 

la mère puisse tirer son lait par exemple.  

L’interne en chirurgie orthopédique avait une charge de travail de 50 heures par 

semaine, sans garde. Cela ne ressemble pas au rythme classique du CHU, on peut 

supposer qu’elle avait adapté son emploi du temps pour mener à bien son projet. En 

anesthésie réanimation, il y a 3 situations d’allaitement, pour 2 mamans différentes. 

La première avait une charge de travail de 40 heures par semaine sans garde, tout 

comme l’interne d’orthopédie, cela l’a certainement aidé à maintenir son allaitement 

plus longtemps. La deuxième avait la charge de travail la plus importante de toutes 

les participantes de notre étude, avec 110 heures par semaine et 7 gardes par mois 

pour son premier enfant, et 80 heures par semaine, 4 gardes par mois pour le second. 

Elle a réussi à allaiter ses enfants au-delà des durées moyennes nationales, son 

deuxième enfant étant encore allaité au moment du recueil des données (la durée 

d’allaitement exclusif de 75 semaines étant égale à la durée d’allaitement totale).  
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On peut supposer que le fait qu’elles aient décidé de poursuivre leur allaitement 

après la reprise du travail en ayant connaissance de leur importante charge de travail, 

montre une motivation et une détermination à allaiter leur enfant probablement plus 

importante chez ces internes. A l’opposé, d’autres internes de spécialités différentes 

ont préféré sevrer leur enfant avant la reprise du travail, peut-être par peur de ne pas 

pouvoir tout concilier. 

 

La durée médiane d’allaitement maternel exclusif en médecine générale est de 12 

semaines, cette donnée est comparable à celle retrouvée dans le précédent travail de 

thèse d’Hélène de Rouffignac. (10) 

 

Un travail de thèse a été réalisé par Gwenaël Le Rumeur et Sébastien de Braeckelaer 

(13), par méthode qualitative sur le vécu de l’allaitement par les médecins 

généralistes (installées ou remplaçantes) en Midi Pyrénées, en 2018. La durée 

moyenne d’allaitement total retrouvée pour leur échantillon de 9 personnes est de 32 

semaines pour un premier enfant, et 23 semaines pour un second. L’exercice libéral 

serait un facteur facilitant à la poursuite de l’allaitement après la reprise du travail 

pour les participantes de cette étude. Elles mettent en avant la possibilité d’adapter 

leurs horaires de consultations, avec notamment des pauses fixes dans la matinée et 

l’après-midi afin de pouvoir tirer leur lait tranquillement.  

 

Cette notion n’est pas retrouvée dans notre étude, car même si les internes de 

médecine générale sont les plus représentées en termes d’effectifs, elles sont peu 

nombreuses à reprendre le travail en ambulatoire, et le taux de poursuite 

d’allaitement y est le plus faible (46,2 % en ambulatoire contre 58,5% en service de 

médecine et 100% en chirurgie). Cela peut notamment s’expliquer par le recours au 

stage en surnombre non validant chez les internes, qui ne peuvent se réaliser qu’en 

milieu hospitalier.  
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3/ La reprise du travail 
Pour la majorité des internes, la reprise du travail s’est effectuée au terme du congé 

maternité proposé par la sécurité sociale, dans un stage validant. On peut se 

demander si ces internes n’ont pas essayé de planifier leurs grossesses de façon à ce 

que le congé maternité coïncide bien aves les dates permettant de valider leur 

semestre.  

 

Six internes ont anticipé leur reprise afin de valider leur stage, de même que 10 

d’entre-elles l’ont retardée afin de reprendre dans un stage validant, probablement 

pour attendre le début du semestre suivant.  

 

Les chefs de clinique ne sont pas concernées par ces contraintes de stages et de 

validation. Uniquement deux d’entre-elles ont repris de façon anticipée (pédiatre et 

gynécologue). Le clinicat est validé après deux années pleines en poste (14). En cas 

de congé maternité, l’absence est reportée après la fin des deux ans, le chef de 

clinique étant alors en surnombre, cela peut perturber l’organisation des services. 

Cela a pu influencer leur décision de reprise anticipée. 

 

Concernant la charge horaire à la reprise, la réforme du temps de travail des internes 

prévoit qu’un interne travaille maximum 48 heures par semaine en moyenne sur 3 

mois. Dans notre échantillon 50 % des internes et chefs de clinique ont déclaré 

travailler plus de 50 heures. La loi n’est donc pas respectée dans la moitié des cas.  

Une enquête de 2017 sur la santé mentale des jeunes médecins, réalisée par l’Inter 

Syndicale Nationale des Internes (ISNI), montrait que seul un interne sur quatre 

déclarait travailler au maximum 48 heures par la semaine. 40 % d’entre eux 

travaillaient entre 48 et 60 heures par semaine, 27 % entre 61 et 80 heures, et 5 % 

exerçant même au-delà. (15) 

 

Il semblerait donc que l’application de la réforme du temps de travail des internes 

soit mieux respectée sur les CHU de Toulouse et Montpellier, même si les chiffres 

retrouvés dans notre échantillon sont encore loin d’un respect total de la législation.  

Certaines données obtenues via notre questionnaire sont surprenantes. Une mère a 

déclaré ne travailler que 20 heures par semaine, en étant interne en médecine 

https://www.lequotidiendumedecin.fr/actualites/article/2017/06/15/un-futur-medecin-sur-quatre-pense-au-suicide-les-jeunes-reclament-un-plan-durgence_848409
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générale avec une reprise dans un service de chirurgie. Hors le travail à mi-temps 

n’est pas possible, de même qu’un stage en chirurgie durant l’internat, bien que les 

stages en surnombre non validant soient possibles en théorie dans tous les services.  

A l’inverse une mère a déclaré travailler 110 heures par semaine, ce qui représente 

une charge quotidienne moyenne de 15 heures 30 minutes sur 7 jours. 

 

Concernant les gardes, quasiment la moitié des participantes ont déclaré avoir au 

moins 2 gardes par mois tandis que l’autre moitié n’en avait aucune. Sachant que 47 

participantes ont repris dans un service hospitalier, cela fait une grande proportion 

d’internes hospitaliers n’ayant aucune garde. Le choix des stages a probablement été 

fait en fonction du nombre de gardes dans le stage. 

 

Sabrina Raselinary a réalisé son travail de thèse sur la grossesse et la maternité 

durant l’internat de médecine générale en 2016, en utilisant la méthode qualitative. 

Durant ces entretiens, à plusieurs reprises les internes ont évoqué le fait que le choix 

de stage au retour du congé maternité était primordial. Elles privilégiaient alors les 

terrains de stage où les horaires étaient les plus souples, avec notamment l’absence 

de garde. Les stages en SASPAS apparaissaient être une bonne solution pour 

concilier la vie professionnelle et la vie personnelle, et ce grâce à l’existence de 

journées libres chaque semaine. (16) 

 

En suivant la même idée, cette thèse montre que la contrainte géographique la plus 

faible était privilégiée lors du choix du stage au retour du congé maternité. C’est 

effectivement ce que l’on retrouve dans notre population, puisque seulement 23,3% 

des internes ont déclaré avoir un terrain de stage éloigné de leur domicile suite à la 

reprise du travail.  

 

Il est intéressant de voir que les internes « adaptent » leur internat à leur souhait 

d’allaiter, elles vont essayer de choisir le lieu de stage et les contraintes horaires les 

plus adaptés à leur allaitement maternel. 
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4/ La poursuite de l’allaitement après la reprise du travail 
Vingt-quatre enfants soit 40% des enfants allaités ont été sevrés au moment de la 

reprise du travail. Deux tiers de ces mères ont déclaré que leurs conditions de travail 

lors de la reprise les avaient influencées. Ces mères sont majoritairement des 

internes.  

 

Elles mettent en avant la fatigue, qui peut être due au travail, aux trajets, aux 

difficultés de s’occuper d’un nourrisson, qui ne fait pas forcément ses nuits lorsque 

sa mère reprend le travail, ainsi que la fatigue liée à l’allaitement lui-même.  

 

Le stress engendré par ce nouveau rythme de vie est également pointé. Or on sait que 

le stress a une influence négative sur la lactation.  

 

Enfin les difficultés techniques rencontrées sont à prendre en compte, en effet les 

dispositions légales ne sont pas respectées partout et ceci représente un frein majeur 

au maintien de l’allaitement. Si une mère arrive à trouver du temps pour tirer son lait 

mais qu’elle n’a pas d’endroit pour s’isoler, ni de réfrigérateur pour conserver son 

lait cela ne peut pas fonctionner. 

 

Si l’on regarde la poursuite de l’allaitement selon la spécialité d’exercice, on voit que 

dans toutes les spécialités des mères ont réussi à poursuivre leur allaitement après la 

reprise, sauf en gynécologie où le taux de poursuite est nul.  

Cette donnée est surprenante, en effet dans notre échantillon nous avons 2 internes et 

1 chef de clinique en gynécologie (obstétrique ou médical). On peut légitimement 

penser que les gynécologues sont encore plus sensibilisées que les mères d’autres 

spécialités aux bienfaits de l’allaitement maternel à long terme. Et donc supposer que 

les conditions de travail en gynécologie ne sont pas du tout favorables à l’allaitement 

puisqu’aucune des 3 mères n’a poursuivi son allaitement.  

 

La poursuite de l’allaitement ne semble pas être influencée par le moment de la 

reprise, selon le congé maternité théorique, ni selon le statut validant ou non du stage 

de reprise. La poursuite est plus faible lorsque la reprise est retardée, ce qui est 

logique car la durée d’allaitement avant la reprise est plus longue. 



 

34 

 

Étonnamment le taux de poursuite d’allaitement est le plus faible si la charge de 

travail est modérée, comprise entre 35 et 49 heures. Cela peut s’expliquer car c’est la 

catégorie la plus représentée en termes d’effectifs.  

 

Le nombre de gardes par mois n’influence pas non plus le taux de poursuite de 

l’allaitement puisque celui-ci est comparable quel que soit le nombre de gardes.  

 

Ces données concernant la charge horaire à la reprise montrent qu’il est possible 

d’allaiter malgré des horaires importants et un nombre de gardes conséquent. 

Probablement ces mères qui réussissent à tout concilier sont celles qui sont les plus 

convaincues par les bienfaits de l’allaitement et font donc preuve d’une 

détermination à toute épreuve.  

 

Le taux de poursuite d’allaitement est le plus élevé pour les internes ou chefs de 

clinique de chirurgie, cela va également dans le sens d’une motivation plus forte de 

leurs parts. Cela étant toujours à modérer par les différences d’effectifs puisqu’elles 

ne représentent que 10% des situations d’allaitement.  

 

La poursuite de l’allaitement n’est pas significativement influencée par l’éloignement 

géographique même si les mères privilégient un lieu de travail proche de chez elles. 

Cela montre que les mères déterminées à allaiter trouvent des solutions pour y 

parvenir. 

 

Enfin concernant les dispositions légales, seul le respect de l’heure légale favorise la 

poursuite de l’allaitement. Cela montre que les problèmes techniques comme 

l’isolement, et la conservation du lait, peuvent être contournés à condition que la 

mère ait du temps à consacrer à son projet d’allaitement. 
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5/ Accord du projet d’allaitement 
Dans notre échantillon, le projet d’allaitement n’est respecté que pour un enfant 

allaité sur 2. Cela montre que 50% des mères n’ont pas allaité comme elles l’auraient 

imaginé durant leur grossesse.  

 

Pour la majeure partie d’entre-elles, on peut penser qu’elles ont allaité moins que ce 

qu’elles auraient voulu. Le questionnaire n’était pas prévu pour étudier cela, mais 

dans la thèse d’Hélène de Rouffignac (10) certaines mères disent avoir allaité « par 

curiosité, pour essayer » et avoir finalement « adoré » cette situation. Chez ces mères 

on peut donc penser que le projet d’allaitement n’était pas respecté car elles ne 

pensaient pas allaiter si longtemps. Cette hypothèse peut s’envisager pour quelques 

situations de notre échantillon. En effet une mère a déclaré que son projet 

d’allaitement n’était pas respecté, alors qu’elle était encore allaitante au bout de 52 

semaines, et ce de façon exclusive.  

 

Le choix de l’allaitement, et donc le projet de chaque mère est unique. Il est 

influencé par de nombreux facteurs, nutritionnels mais également affectifs, culturels, 

ou encore économiques et pratiques (13). Le projet d’allaitement est personnel, et 

conditionne la motivation de la mère à allaiter.  

Cette motivation peut tout de même être mise à mal, par la reprise du travail 

notamment.  

 

Lorsque les effectifs sont suffisants, on peut voir que le projet d’allaitement n’est pas 

vraiment influencé par la spécialité d’exercice de la mère.  

 

Le projet d’allaitement est moins bien respecté durant l’internat, par rapport au 

clinicat. L’internat est une période moins stable que le clinicat, où le changement de 

poste a lieu tous les 6 mois alors qu’un chef de clinique est en poste pour deux ans. 

On peut supposer que le chef de clinique est plus libre dans l’organisation de son 

temps de travail qu’un interne. Cela influence donc la capacité d’une mère à 

poursuivre son allaitement après la reprise. 
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A noter qu’en gynécologie où aucune mère parmi les 3 n’a poursuivi son allaitement 

au-delà de la reprise, le projet d’allaitement a quand même été respecté pour une 

mère. Cela montre une fois de plus que le projet d’allaitement est multifactoriel, et 

que même si du fait de son travail cette mère était plus sensibilisée aux bienfaits de 

l’allaitement, son choix personnel d’allaitement ne suivait pas les recommandations 

de l’OMS.  

 

Le projet d’allaitement est autant respecté que l’allaitement ait, ou non, été poursuivi 

après la reprise du travail. Etant donné que ce projet est imaginé durant la grossesse, 

on peut supposer qu’il est réfléchi, pour partie au moins, en prenant en compte la 

reprise du travail puisque la mère connait déjà une partie de ses conditions de travail, 

notamment la charge de travail, sa place en milieu hospitalier ou en libéral etc. La 

reprise du travail étant alors inclue dans le projet d’allaitement initial, celle-ci ne 

l’impacte pas systématiquement.  

 

C’est le même constat concernant la validation du stage de reprise. L’interne sait en 

fonction du terme de sa grossesse si son stage suivant sera validant ou non, ce 

paramètre est donc probablement inclus dans la prise de décision initiale. 

 

Le projet d’allaitement est significativement mieux réalisé si la mère a retardé la 

reprise du travail. Cela s’entend car elle a donc eu plus de temps avec son bébé, et 

des conditions d’allaitement facilitées par ce congé.  

 

De manière assez logique le projet d’allaitement est influencé par la charge horaire à 

la reprise. Un nombre élevé de gardes implique des séparations plus longues entre 

l’enfant et sa mère, ce qui ne favorise pas le maintien de la lactation.  

 

De même que l’éloignement géographique implique une baisse significative du taux 

d’accord du projet d’allaitement (28,6% contre 58,7%). En effet si la mère à un 

temps de trajet plus long, cela impacte son rythme de vie. Il est possible qu’elle ait 

besoin de partir tôt le matin, de rentrer tard le soir, et que ces horaires ne conviennent 

pas au rythme des tétées de son enfant. 
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Concernant le respect des dispositions légales, il est légitime de penser que la mère 

ne connaissait pas forcément son environnement de travail avant d’y être allée. Y 

aura-t-il un réfrigérateur ? Une pièce pour s’isoler ? Le reste de l’équipe médicale 

sera-t-il compréhensif ? 

 

Le respect de l’heure légale implique une meilleure réalisation du projet 

d’allaitement.  

 

L’existence d’une pièce isolée n’est pas un facteur déterminant dans l’accord du 

projet d’allaitement. En effet lorsque celle-ci est présente, le taux d’accord du projet 

d’allaitement n’est que de 35,3%. La mère qui souhaite continuer à allaiter après sa 

reprise trouve alors des solutions pour contourner les difficultés rencontrées sur son 

lieu de travail.  

6/ Limites de notre étude 
Il faut souligner le manque d’effectifs dans notre échantillon, réduisant 

considérablement la puissance de notre étude. En effet les effectifs étant trop faibles, 

nous n’avons pas pu réaliser d’analyse statistique par manque de significativité des 

résultats. Cela induit également une surestimation de nombreuses valeurs dans les 

analyses secondaires. 

 

Malgré ce faible effectif, 14 spécialités différentes sont représentées. Les données 

obtenues concernant le taux d’allaitement ainsi que les durées d’allaitement sont 

comparables aux données retrouvées dans d’autres études plus puissantes. Notre 

échantillon reste donc représentatif de la réalité.  

 

Nous avons rencontré d’importantes difficultés pour diffuser le questionnaire créant 

un biais de recrutement. Nous avons été contraintes d’utiliser les réseaux sociaux afin 

d’atteindre un maximum de personnes. De ce fait, le taux de réponse était 

incalculable.  

 

Le recrutement est inégal entre Toulouse et Montpellier, mais également entre les 

spécialités. Cela s’explique par le fait que seule l’association des internes en 

médecine générale de Toulouse, l’AIMG-MP, nous a aidé à diffuser le questionnaire 
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par une autre voie que le réseau social Facebook, ses adhérents ont reçu un email 

mentionnant notre étude et les invitant à participer. Cela a permis de pointer 

l’information en mettant en avant notre questionnaire.  

 

Parallèlement à la diffusion sur internet, nous avions contacté par email une chef de 

clinique que nous savions concernée par notre étude, qui a diffusé le questionnaire à 

son carnet d’adresse. 

 

Il existe également un biais de sélection, les mères les plus motivées et convaincues 

par l’allaitement maternel se sont peut-être senties plus concernées par notre étude ; 

tandis que les mères n’ayant pas allaité leur enfant ont pu se sentir exclues à tort.  

 

Citons également la présence d’un biais de mémoire, notamment pour les mères 

ayant eu plusieurs enfants, concernant les durées d’allaitement, à la semaine près.  

De même nous demandions ces durées en semaines, il existe alors un biais de 

conversion si les mères gardaient en souvenir ces valeurs en mois.  

 

Le recueil de données par auto-questionnaire, permet de limiter les biais liés à la 

présence même de l’enquêteur, mais cela induit un biais de compréhension. En effet 

nous avons pu observer quelques incohérences dans les réponses.  
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Annexe 1 : Questionnaire 
Enquête sur l’allaitement chez les internes et chefs de cliniques d’Occitanie. 

Questionnaire s’adressant à toutes les internes et chefs de cliniques, ayant au moins 

un enfant né à partir de l’externat. 

Que vous ayez allaité ou non votre enfant, je  vous remercie de participer à mon 

étude dans le cadre de ma thèse.  

Je souhaite étudier l’allaitement maternel chez les internes et chefs de clinique par 

rapport à la reprise du travail. 

Pour un enfant le questionnaire dure environ 5 minutes (promis). Plus vous avez 

d’enfant plus le questionnaire sera long, merci de tenir jusqu’au bout.  

Ne tenez pas compte du nombre de page inscrit en bas, vous n’aurez très 

probablement pas à toutes les remplir car c’est selon le nombre d’enfant. Courage ! 

 

Vous concernant,  

1. Etes-vous :      un homme       une femme  
2. Vous concernant, quel âge avez-vous ? _____ 
3. Quelle est votre spécialité d’internat ou de clinicat ? ___________ 
4. De quel CHU dépendez-vous ?     Toulouse      Montpellier 
5. Avez-vous des enfants ?     0      1      2      3      4  

 

Concernant le premier enfant, 

6. Quand est il né par rapport à vos études ?       Avant l’externat      Durant 
l’externat     Durant l’internat        Durant le clinicat   

7. Avez-vous souhaité l’allaiter ?       Oui       Non 
8. Si non à la question précédente, vos conditions de travail ont-elles influencé 

votre décision de ne pas allaiter ?      Oui        Non 
9. Avez-vous été en situation d’allaitement maternel durant votre internat ou 

clinicat ?       Oui       Non 
 

Concernant votre allaitement,  

10. Si on considère le projet d’allaitement comme étant la durée totale de 
l’allaitement que vous imaginiez durant votre grossesse :  
La durée réelle de votre allaitement était elle en accord avec votre projet 
d’allaitement ?     Oui     Non 

11. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement maternel 
exclusif en nombre de semaines ? ______ 

12. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement, en semaines ? 
(allaitement exclusif + allaitement mixte) ________ 
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Concernant la reprise du travail, 

13. Avez-vous repris :   
Avant la fin du congé maternité auquel vous aviez droit 
À la fin du congé maternité auquel vous aviez droit (sans compter les 
vacances) 
Après un arrêt maladie faisant suite à votre congé maternité 
Après une disponibilité, ou un congé parental, faisant suite au congé 
maternité  

14. Lors de votre reprise du travail, votre stage était il validant ?   
    Oui      Non      Non concernée 

15. Dans quel service ou stage ambulatoire étiez-vous au moment de votre 
reprise ? 
Dans un service de médecine     Dans un service de chirurgie    
 En ambulatoire 

16. Quelle était alors votre charge de travail, nombre d’heures par semaine _____ 
17. Nombre de garde par mois ________ 
18. Votre lieu de travail était il éloigné de votre domicile familial (> 45 min de 

trajet)?     Oui    Non 
 

Concernant votre allaitement au moment de la reprise du travail,  

19. Avez-vous continué d’allaiter après votre reprise ?      Oui       Non 
20. Si non à la question précédente, les conditions de travail faisant suite à votre 

congé maternité vous ont-elles incitées à arrêter votre allaitement ?     
 Oui         Non 

21. Si oui à la question précédente, pourquoi ?       
 Eloignement géographique      Fatigue     Stress    Horaires de travail 
incompatibles     Difficultés techniques      Autres ____ 

22. Sachant que l’Article L1225-30 du code du travail prévoit que pendant une 
année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son enfant peut 
bénéficier de mesures particulières afin de mener à bien son projet, cochez 
dans la liste ce qui selon vous était respecté :    
Heure légale      Pièce isolée       Réfrigérateur  

23. Le questionnaire est terminé pour cet enfant, si vous en avez allaité un autre 
durant l’internat ou le clinicat merci de continuer. Continuer avec l’enfant 
suivant     Oui       Non 
 

Concernant ce deuxième enfant,  

24. Quand est il né par rapport à vos études ?       Avant l’externat      Durant 
l’externat     Durant l’internat        Durant le clinicat   

25. Avez-vous souhaité l’allaiter ?       Oui       Non 
26. Si non à la question précédente, vos conditions de travail ont-elles influencé 

votre décision de ne pas allaiter ?      Oui        Non 
27. Avez-vous été en situation d’allaitement maternel durant votre internat ou 

clinicat ?     Oui         Non 
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Concernant votre allaitement,  

28. Si on considère le projet d’allaitement comme étant la durée totale de 
l’allaitement que vous imaginiez durant votre grossesse :  
La durée réelle de votre allaitement était elle en accord avec votre projet 
d’allaitement ?     Oui     Non 

29. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement maternel 
exclusif en nombre de semaines ? ______ 

30. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement, en semaines ? 
(allaitement exclusif + allaitement mixte) ________ 

Concernant la reprise du travail, 

31. Avez-vous repris :   
Avant la fin du congé maternité auquel vous aviez droit 
À la fin du congé maternité auquel vous aviez droit (sans compter les 
vacances) 
Après un arrêt maladie faisant suite à votre congé maternité 
Après une disponibilité, ou un congé parental, faisant suite au congé 
maternité  

32. Lors de votre reprise du travail, votre stage était il validant ?  
     Oui      Non      Non concernée 

33. Dans quel service ou stage ambulatoire étiez-vous au moment de votre 
reprise ? 
Dans un service de médecine       Dans un service de chirurgie        
 En ambulatoire 

34. quelle était alors votre charge de travail, nombre d’heures par semaine _____ 
35. Nombre de garde par mois ________ 
36. Votre lieu de travail était il éloigné de votre domicile familial (> 45 min de 

trajet)?     Oui    Non 
 

Concernant votre allaitement au moment de la reprise du travail,  

37. Avez-vous continué d’allaiter après votre reprise ?      Oui       Non 
38. Si non à la question précédente, les conditions de travail faisant suite à votre 

congé maternité vous ont-elles incitées à arrêter votre allaitement ?   
   Oui         Non 

39. Si oui à la question précédente, pourquoi ?        
Eloignement géographique      Fatigue     Stress    Horaires de travail 
incompatibles     Difficultés techniques      Autres ____ 

40. Sachant que l’Article L1225-30 du code du travail prévoit que pendant une 
année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son enfant peut 
bénéficier de mesures particulières afin de mener à bien son projet, cochez 
dans la liste ce qui selon vous était respecté :     
Heure légale      Pièce isolée       Réfrigérateur  

41. Le questionnaire est terminé pour cet enfant, si vous en avez allaité un autre 
durant l’internat ou le clinicat merci de continuer.  
Continuer avec l’enfant suivant     Oui       Non 
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Concernant ce troisième enfant, 

42. Quand est il né par rapport à vos études ?       Avant l’externat      Durant 
l’externat     Durant l’internat        Durant le clinicat   

43. Avez-vous souhaité l’allaiter ?       Oui       Non 
44. Si non à la question précédente, vos conditions de travail ont-elles influencé 

votre décision de ne pas allaiter ?      Oui        Non 
45. Avez-vous été en situation d’allaitement maternel durant votre internat ou 

clinicat ?     Oui         Non 
 

Concernant votre allaitement,  

46. Si on considère le projet d’allaitement comme étant la durée totale de 
l’allaitement que vous imaginiez durant votre grossesse :  
La durée réelle de votre allaitement était elle en accord avec votre projet 
d’allaitement ?     Oui     Non 

47. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement maternel 
exclusif en nombre de semaines ? ______ 

48. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement, en semaines ? 
(allaitement exclusif + allaitement mixte) ________ 

Concernant la reprise du travail, 

49. Avez-vous repris :   
Avant la fin du congé maternité auquel vous aviez droit 
À la fin du congé maternité auquel vous aviez droit (sans compter les 
vacances) 
Après un arrêt maladie faisant suite à votre congé maternité 
Après une disponibilité, ou un congé parental, faisant suite au congé 
maternité  

50. Lors de votre reprise du travail, votre stage était il validant ?      Oui      Non      
Non concernée 

51. Dans quel service ou stage ambulatoire étiez-vous au moment de votre 
reprise ? 
Dans un service de médecine    Dans un service de chirurgie    En ambulatoire 

52. quelle était alors votre charge de travail, nombre d’heures par semaine _____ 
53. Nombre de garde par mois ________ 
54. Votre lieu de travail était il éloigné de votre domicile familial (> 45 min de 

trajet)?     Oui    Non 
 

Concernant votre allaitement au moment de la reprise du travail,  

55. Avez-vous continué d’allaiter après votre reprise ?      Oui       Non 
56. Si non à la question précédente, les conditions de travail faisant suite à votre 

congé maternité vous ont-elles incitées à arrêter votre allaitement ?     Oui         
Non 

57. Si oui à la question précédente, pourquoi ?       Eloignement géographique      
Fatigue     Stress    Horaires de travail incompatibles     Difficultés techniques      
Autres ____ 

58. Sachant que l’Article L1225-30 du code du travail prévoit que pendant une 
année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son enfant peut 
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bénéficier de mesures particulières afin de mener à bien son projet, cochez 
dans la liste ce qui selon vous était respecté :    
Heure légale      Pièce isolée       Réfrigérateur  

59. Le questionnaire est terminé pour cet enfant, si vous en avez allaité un autre 
durant l’internat ou le clinicat merci de continuer. Continuer avec l’enfant 
suivant     Oui       Non 
 

Concernant le quatrième enfant, 

60. Quand est il né par rapport à vos études ?       Avant l’externat      Durant 
l’externat     Durant l’internat        Durant le clinicat   

61. Avez-vous souhaité l’allaiter ?       Oui       Non 
62. Si non à la question précédente, vos conditions de travail ont-elles influencé 

votre décision de ne pas allaiter ?      Oui        Non 
63. Avez-vous été en situation d’allaitement maternel durant votre internat ou 

clinicat ?     Oui         Non 
 

Concernant votre allaitement,  

64. Si on considère le projet d’allaitement comme étant la durée totale de 
l’allaitement que vous imaginiez durant votre grossesse :  
La durée réelle de votre allaitement était elle en accord avec votre projet 
d’allaitement ?     Oui     Non 

65. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement maternel 
exclusif en nombre de semaines ? ______ 

66. Quelle a été la durée (totale ou en cours) de votre allaitement, en semaines ? 
(allaitement exclusif + allaitement mixte) ________ 

Concernant la reprise du travail, 

67. Avez-vous repris :   
Avant la fin du congé maternité auquel vous aviez droit 
À la fin du congé maternité auquel vous aviez droit (sans compter les 
vacances) 
Après un arrêt maladie faisant suite à votre congé maternité 
Après une disponibilité, ou un congé parental, faisant suite au congé 
maternité  

68. Lors de votre reprise du travail, votre stage était il validant ?      Oui      Non      
Non concernée 

69. Dans quel service ou stage ambulatoire étiez-vous au moment de votre 
reprise ? 
Dans un service de médecine    Dans un service de chirurgie    En ambulatoire 

70. Quelle était alors votre charge de travail, nombre d’heures par semaine _____ 
71. Nombre de garde par mois ________ 
72. Votre lieu de travail était il éloigné de votre domicile familial (> 45 min de 

trajet)?     Oui    Non 
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Concernant votre allaitement au moment de la reprise du travail,  

73. Avez-vous continué d’allaiter après votre reprise ?      Oui       Non 
74. Si non à la question précédente, les conditions de travail faisant suite à votre 

congé maternité vous ont-elles incitées à arrêter votre allaitement ?     Oui         
Non 

75. Si oui à la question précédente, pourquoi ?       Eloignement géographique      
Fatigue     Stress    Horaires de travail incompatibles     Difficultés techniques      
Autres ____ 

76. Sachant que l’Article L1225-30 du code du travail prévoit que pendant une 
année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son enfant peut 
bénéficier de mesures particulières afin de mener à bien son projet, cochez 
dans la liste ce qui selon vous était respecté :      
Heure légale      Pièce isolée       Réfrigérateur  

 



Enquête sur l’allaitement chez les internes et chefs de clinique d’Occitanie. 

Étude quantitative par questionnaire. 

 
Objectif : Déterminer si le projet d’allaitement est respecté, durant l’internat ou le clinicat en Occitanie, toute 
spécialité confondue. Matériel et méthode : Etude quantitative transversale observationnelle du 30/08/18 au 
03/12/18. Ont été inclues l’ensemble des internes et chefs de cliniques d’Occitanie de sexe féminin, ayant au 
moins un enfant. Le recueil de données s’est fait par un auto-questionnaire en ligne qui comprenait 4 parties. Les 
données générales de la mère, l’enfant et son allaitement, la reprise du travail et la poursuite de l’allaitement. 
L’analyse des données a été effectuée avec le logiciel Excel®. Résultats : 63 questionnaires ont été validés. 58 
mères ont été inclues, pour 68 enfants. 14 spécialités médicales sont représentées. 60 enfants ont été allaités, soit 
un taux d’allaitement de 88%. Les durées d’allaitement exclusif varient de 1 à 75 semaines, pour une moyenne 
de 17,6 semaines. Les durées d’allaitement total vont jusqu’à 117 semaines pour une moyenne de 28 semaines. 
23% des enfants ont été allaités de manière exclusive au-delà de 6 mois. 40% des mères ont arrêté leur 
allaitement avant la reprise du travail, principalement chez les internes. Parmi elles, 2/3 ont déclaré que leurs 
conditions de travail les y avaient incitées. 31 mères ont déclaré que leur projet d’allaitement imaginé durant la 
grossesse, était respecté, soit 66% des chefs de clinique et 46% des internes. Le taux d’accord du projet 
d’allaitement est de 52% si l’allaitement a été maintenu après la reprise, et 50% s’il a été arrêté. Conclusion : 
Les résultats de cette étude montrent qu’un allaitement de longue durée est possible durant l’internat et le 
clinicat. Le projet d’allaitement est respecté pour la moitié des participantes. Il est plus difficile pour les internes 
de parvenir à concrétiser leur projet d’allaitement suite à la reprise du travail. 

Mots-clefs : allaitement / projet d’allaitement / internat / clinicat / reprise du travail. 

 

Survey on resident's breastfeading in Occitanie. Quantitative study 

 
Objective: To determine if the breastfeeding project is achieved, during the residency in Occitanie, all 
specialties together. Material and method: Observational cross-sectional quantitative study from 30/08/18 to 
03/12/18. Were included all the women residents and clinic leaders of Occitanie, having at least one child. The 
data collection was done through an online self-questionnaire that consisted of 4 parts. General data of mother, 
child and breastfeeding, return to work and continuation of breastfeeding. Data analysis was performed with 
Excel ® software. Results: 63 surveys were validated. 58 mothers were included, along with 68 children. 14 
medical specialties are represented. 60 children were breastfed, representing a breastfeeding rate of 88%. 
Exclusive breastfeeding times range from 1 to 75 weeks, with an average of 17.6 weeks. Total breastfeeding 
times range up to 117 weeks with an average of 28 weeks. 23% of children were breastfed exclusively after 6 
months. 40% of mothers stopped breastfeeding before returning to work, mainly among residents. Of these, 2/3 
said that their working conditions had prompted them to do so. 31 mothers reported that their breastfeeding plan, 
imagined during pregnancy was achieved, with 66% of clinic heads and 46% of interns. The rate of achievement 
for the breastfeeding project is 52% if breastfeeding has been maintained after returning to work, and 50% if it 
has been stopped. Conclusion: The result of this study is that long-term breastfeeding is possible during the 
residency. The breastfeeding project is achieved by half of the participants. It is more difficult for residents to 
achieve their breastfeeding project after returning to work. 

Key words: breastfeeding / breastfeeding project / residency / return to work. 

 

 

Présentée et soutenue publiquement le Mardi 12 mars 2019 par Mme Lise HONORE 

Directrice de thèse : Mme le Docteur Florence DURRIEU 

Discipline administrative : médecine générale. 

 

 

Faculté de médecine Rangueil – 133 route de Narbonne – 31062 Toulouse Cedex 04 - France 


	These compllete scanée
	These compllete a detruire
	2018-2019-Tableau_Personnel_HU
	thèse Lise version finale
	conclusion signée
	resume Fr et Ang


	thèse Lise version finale



